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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

 17 juin 2025 
 
 

L’Assemblée Générale de l’ATMA s’est tenue le 17 juin 2025 en présentiel dans la salle du GICAN au 47 rue 
de Monceau, Paris 8ème et en visioconférence. 
 
Etaient présents : 

M.  BOVIS   Président 
M.   BESSE   Invité 
M.   BIGOT   Administrateur 
M.  BILLARD  Administrateur 
M.   BOUTILLIER  Administrateur 
M.   CAMBOS  Membre 
M.  DOUTRELEAU Administrateur 
M.   GOUBAULT  Administrateur 
Mme  MECHET  Administratrice 
M.  GEREZ  Trésorier 
M.   BEAUGRAND  Secrétaire Général 

  
 
Excusés ayant donné leur pouvoir : 

MM.  COGNARD, COSSE, GERARD, HEUZE, HUTHER, MAILLOT, VIEILLARD-
BARON 

 
 
 
 
 
 
OUVERTURE DE LA SEANCE : 

Règlementairement, il convient de nommer un président et un secrétaire de séance.   

Le Président BOVIS est élu président de séance. Le secrétaire général BEAUGRAND est élu secrétaire de 
séance. Le Président BOVIS ouvre la séance à 16 h 10 et constate que le quorum est atteint. 

 
 
RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’AG : 
 
Session technique 2024 

La 123ème session technique de l’ATMA s’est tenue le 8 octobre 2024 dans le salon Chaptal de la SEIN 
(Société d’encouragement pour l’industrie nationale) située à l’Hôtel de l’Industrie, 4 Place Saint-Germain des 
Prés, Paris 6ème. Il n’y avait pas de thème directeur, toute communication sur les sujets traditionnels de 
l’association était bienvenue. 

Les conférences ont été suivies par une soixantaine de personnes en direct et par une douzaine de personnes 
en visioconférence. A chaque présentation, l’assistance a posé des questions et a échangé avec le présentateur. 
L’enregistrement des visioconférences a permis à ceux qui n’avaient pu assister à la session de voir en différé 
les présentations sur le site de l’ATMA.  
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La session s’est déroulée sur une journée en quatre séances : Séance 1 : Navires civils sous la présidence de 
Nathalie MERCIER PERRIN (3 présentations), Séance 2 : Navires militaires sous la présidence de Philippe 
GOUBAULT (3 présentations), Séance 3 : Stabilité, hydrodynamique et propulsion sous la présidence de 
Yann DOUTRELEAU (3 présentations), Séance 4 : Matériaux et structures sous la présidence de Fabien 
BIGOT (3 présentations). 

Lors d’une réunion du conseil ayant suivi la session, après avis des présidents de séance, il a été décidé 
d’attribuer le prix du meilleur mémoire 2024 à la présentation « Multi modèles et apprentissage automatique 
pour l’optimisation et le contrôle du pas d’un propulseur cycloïdal » de M. HAUVILLE (Ecole Navale) et 
MM. SACHET et FASSE (ENSTA Bretagne). Le prix leur sera remis à l’occasion de la session 2025 de 
l’ATMA. 

Le Conseil a décidé de rendre accessible en libre accès sur le site de l’ATMA le mémoire « Propulsion des 
bâtiments de surface, intégration de la CFD dans le processus de conception » de M. HURET (Naval Group), 
et de proposer à la CEMT d’ajouter sur leur site le mémoire « Large-scale membrane LH2 Carrier » de M. 
FAOU (TotalEnergies), M. LARAVOIRE de LMG Marin France, M. RATAJCZAK de GTT et M. BIGOT 
(Bureau Veritas). 

 

Ouverture sur l’extérieur 

L’ATMA a continué de participer en 2024 aux travaux de la CEMT, les réunions étant organisées en 
visioconférence. 

L’ATMA reste membre du Cluster Maritime Français, association regroupant près de 500 acteurs étatiques et 
privés actifs dans le domaine maritime.  

L’ATMA a souhaité que ses membres s’investissent dans des forums thématiques pouvant apporter des avis 
techniques sur des problématiques propres au domaine maritime. Jean-Yves BILLARD a ainsi créé un groupe 
« Stabilité des navires » avec des représentants d’industriels, d’écoles, et d’experts. Plusieurs réunions ont été 
organisées en 2024 et un séminaire international est prévu en 2025 à DGA TH sur le thème « Probability of 
capsizing of naval ships ».  

Le Président BOVIS a confié à Philippe GOUBAULT la préparation d’un colloque sur le thème des « Engins 
et navires autonomes », regroupant l’ATMA, le CMF, le GICAN et l’Académie de marine. Plusieurs réunions 
ont été menées fin 2024 pour préparer ce colloque qui a eu lieu le 7 avril 2025.  

Les prix du meilleur mémoire et du meilleur projet de fin d’étude contribuent aussi au rayonnement de 
l’ATMA à l’extérieur. 

 

Prix du meilleur projet de fin d’études 

En 2024, plusieurs écoles formant des ingénieurs navals ont répondu au concours ATMA du meilleur projet 
de fin d’étude : l’ENSTA Bretagne, l’Ecole Navale, l’ENSTA Paris, l’ENSM et l’ESTACA. Le jury mis en 
place a examiné les PFE et a retenu début 2025 le PFE « Développement d’un modèle d’impact 
hydrodynamique » soutenu par Amaury LECHAPELAIN (ESTACA). Le prix lui est officiellement remis 
après l’AG 2025. 
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Finances 

Jean-Michel GEREZ a préparé les comptes 2024 et établi le budget 2025. Ces comptes ont été présentés aux 
"Commissaires aux Comptes".  

Le compte de résultat pour 2024 présente un résultat positif de 3 432,64 €. En recettes, les cotisations des 
personnes morales (9290,00 €) sont supérieures à celles de 2023. Les cotisations individuelles (2240,32 €) 
sont également supérieures à celles de 2023 (1912,95 €). Le livret A a apporté une recette de 2512,89 € grâce 
aux intérêts. 

Des frais pour un colloque prévu en 2024 pour un montant de 2000 €, n’ont pas été engagés compte tenu de 
son décalage en 2025. 

Il est proposé d’affecter le résultat 2024 en augmentation du fond de réserve. 

Le bilan au 31 décembre 2024 s’établit à 123 858,39 € dont 86 275,67 € en valeurs de placement et               
37 582,72 € en liquidités. 

Pour les prévisions de 2025, il est tenu compte dans les recettes de l’augmentation de 10% des cotisations 
votée à l’AG 2024, et dans les dépenses, des frais du colloque « engins et navires autonomes » partagés entre 
l’ATMA, le CMF, le GICAN et l’Académie de marine. Le budget 2025 est établi avec un résultat positif de 
162,70 €. 

 

Fonctionnement 

Les adhésions au 31 décembre 2024 représentent : 

- 119 personnes physiques (37 membres individuels cotisants et 82 membres individuels désignés par 
les sociétés cotisantes), 

- 15 personnes morales (sociétés cotisantes) au lieu de 13 en 2024, le CMF et DGA TN nous ayant 
rejoints. 

L’ATMA continue à entretenir et améliorer son site internet. De nombreux mémoires ont été commandés via 
le site. 

Le bulletin n°122 (correspondant à l’année 2023) a été diffusé en mai 2024, le bulletin n°123 (correspondant à 
l’année 2024) est diffusé (mars avril 2025). 

 

Composition du Conseil 

Le Conseil d’administration de l’ATMA reste inchangé mais certains administrateurs, dont le premier mandat 
de 4 ans arrive à échéance, doivent être réélus : Jean-Baptiste BOUTILLIER (GTT), Yann DOUTRELEAU 
(ENSTA Bretagne), Marie-Christine MECHET (GICAN). Fabien BIGOT (Bureau Veritas) termine son 
deuxième mandat et ne peut être réélu immédiatement mais restera invité. Jean-Yves BILLARD a quitté 
l’Ecole navale mais accepte de rester administrateur en son nom propre. 

 

Résolutions 

1. L’Assemblée Générale de 2025, après avoir entendu lecture du rapport du Conseil d’Administration 
sur le fonctionnement de l’Association pendant l’exercice 2024 et après avoir suivi la présentation des 
comptes de cet exercice, approuve ce rapport et ces comptes. Résolution approuvée à l’unanimité. 
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2. L’Assemblée Générale approuve le budget prévisionnel 2025. Résolution approuvée à l’unanimité. 

3. L’Assemblée Générale approuve la nomination de M. BOUTILLIER comme administrateur pour un 
mandat de quatre ans. Résolution approuvée à l’unanimité. 

4. L’assemblée Générale approuve la nomination de M. DOUTRELEAU comme administrateur pour un 
mandat de quatre ans. Résolution approuvée à l’unanimité. 

5. L’Assemblée Générale approuve la nomination de Mme MECHET comme administratrice pour un 
mandat de quatre ans. Résolution approuvée à l’unanimité. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée générale est close à 16h40 par le président de séance. 

 

 

Le président de séance       Le secrétaire de séance 

    Alain BOVIS        Régis BEAUGRAND 

 

 

SUITE de l’AG 

Après l’AG proprement dite, le Président BOVIS présente le traditionnel panorama maritime de l’année 
écoulée. Le rapport sera mis sur le site. 
A 17h, le Président BOVIS remet le prix ATMA du meilleur PFE 2024 à Amaury LECHAPELAIN, de 
l’ESTACA, pour son projet « Développement d’un modèle d’impact hydrodynamique ». 
Enfin, Laurent MORTIER, directeur scientifique du CIMO (Centre Interdisciplinaire Mers et Océan), fait une 
intéressante présentation intitulée « Regroupement des activités maritimes au sein de l'Institut Polytechnique 
de Paris ». 



 



 

Actif circulant 86 275,67     Réserves accumulées 114 432,72 

Valeur de placement 86 275,67 Factures non encore parvenues 5 493,03      

Disponibilités 37 582,72     

Edition bulletin 2024 4 182,23   

BNP Paribas 37 582,72 Promotion 2024 1 310,80   

Total 5 493,03   

Résultat de l'exercice 3 932,64      

123 858,39   123 858,39 

ATMA bilan au 31 décembre 2024

ACTIF PASSIF



 



 
 
 

   ASSOCIATION TECHNIQUE MARITIME ET AERONAUTIQUE 
 
 
 
                                    Assemblée Générale 2025 
 
    COMPTE DE RESULTAT ET BILAN COMPTABLE AU 31/12/2024 
 
                         Rapport des commissaires aux comptes 
 
 
Nous avons examiné les comptes de l’ASSOCIATION TECHNIQUE MARITIME ET 
AERONAUTIQUE. 
 
Le livre Journal, le Grand livre, le Compte de résultats et le Bilan comptable au 31 décembre 
2024 nous ont été présentés par M. Jean-Michel Gérez, Trésorier de l’Association. 
Ces documents sont bien conformes aux documents comptables exigés d’une association 
déclarée d’utilité publique. La comptabilité est tenue en Recettes-Dépenses, toutes taxes 
comprises, ce qui est admis pour une association. 
 
Nous certifions l’exactitude et la sincérité des écritures effectuées  et des comptes et bilan 
Nous avons constaté que le montant du poste cotisations a augmenté par l’adhésion de 
nouveaux membres, ce qui conforte l’association, par contre les dépenses de promotion 
restes très faibles au regard du montant des réserves, même si les frais de colloque 2024 
peuvent êtres considérés comme une dépense de promotion.  
Ceci se traduit par un résultat d’exercice positif de 3 933 €, supérieur au produit du 
placement des réserves de 2 513 € donc une augmentation des réserves due à l’activité, ce 
qui n’est pas la vocation d’une association déclarée d’utilité publique. 
Ces remarques n’empêchent pas l’approbation des comptes mais ont pour but d’inciter à 
l’augmentation des actions promotionnelles de l’Association.  
 
 
 
 
 
                                      
                  Aymeric BONNAUD                                              Alain COTA  
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